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Gouvernement du Québec

Décret 963-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2013-2014 afin de 
réaliser des enquêtes visant à contrer le commerce illégal 
du tabac

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer 
l’application des lois relatives à la police et de favoriser 
la coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Tabac (ACCES 
Tabac), destiné à lutter contre le commerce illégal du 
tabac, participe aux efforts gouvernementaux de lutte 
contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCES 
Tabac, mis en oeuvre en 2001, sont reconduites pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2013-2014, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
atteindre 4 109 767 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des acti-
vités du programme ACCES Tabac, et ce, sur présentation 
de pièces justifi catives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2013-2014 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 4 109 767 $ pour la participation du 
Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines – Tabac.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60309

Gouvernement du Québec

Décret 964-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2013-2014 afin de 
mettre en œuvre des mesures visant à enrayer le com-
merce illégal de boissons alcooliques et l’exploitation 
illégale d’appareils d’amusement et de loterie vidéo

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat de favoriser 
et de promouvoir la coordination des activités policières, 
ainsi que de voir au contrôle de la circulation et de la vente 
des boissons alcooliques, notamment par l’intermédiaire 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux, mais sous 
réserve des attributions du ministre des Finances et de 
l’Économie ainsi que de la Société des alcools du Québec;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Alcool (ACCES 
Alcool), destiné à enrayer le commerce illégal de boissons 
alcooliques et l’exploitation illégale d’appareils d’amuse-
ment et de loterie vidéo, contribue aux efforts gouverne-
mentaux de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCES 
Alcool, mis en œuvre en 1996, sont reconduites pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2013-2014, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
atteindre 1 560 470 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCES Alcool, et ce, sur pré-
sentation de pièces justifi catives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2013-2014 et sur présenta-
tion de pièces justificatives, une subvention dont le 
montant pourra atteindre 1 560 470 $ pour la participation 
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du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines – Alcool.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60310

Gouvernement du Québec

Décret 965-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2013-2014 afin 
de réaliser des enquêtes visant à contrer les activités de 
recyclage des produits de la criminalité

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer 
l’application des lois relatives à la police et de favoriser 
la coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées 
contre les crimes économiques et fi nanciers (ACCEF), 
destiné à lutter contre les organisations criminelles impli-
quées dans des stratagèmes complexes de crimes écono-
miques et fi nanciers, participe aux efforts gouvernemen-
taux de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCEF, 
mis en oeuvre en 2004, sont reconduites pour l’exercice 
fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2013-2014, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
atteindre 2 737 000 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCEF, et ce, sur présentation 
de pièces justifi catives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2013-2014 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 2 737 000 $ pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
contre les crimes économiques et fi nanciers.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60311

Gouvernement du Québec

Décret 966-2013, 18 septembre 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Christine Ellefsen comme régisseuse et présidente 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie est composée de dix-sept régis-
seurs, dont un président, nommés par le gouvernement 
pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QUE Me Christine Ellefsen a été nommée 
régisseuse et présidente de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux par le décret numéro 803-2010 du 
22 septembre 2010, que son mandat viendra à échéance 
le 21 septembre 2013 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Christine Ellefsen soit nommée de nouveau régis-
seuse et présidente de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux pour un mandat de trois ans à compter du 22 septembre 
2013, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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